
PARC DE PLANCHE À ROULETTE

Il est recommandé de
respecter ses limites
d’habileté durant la pratique;

Il est fortement déconseillé
de circuler en sens
perpendiculaire aux lignes de
circulation; 

Les animaux de compagnie
doivent être maintenus en
laisse en tout temps et être
gardés à l’extérieur de la
surface de roulement;

Il est interdit d’utiliser la
surface si un dommage a été
constaté;

Ne pas déneiger le parcours
avec du sel, de la machinerie
ou des outils de métal;

Il est recommandé aux
enfants de moins de 10 ans
d’être accompagnés d’un
adulte.

OUVERT : 7 H À 23 H
Le port du casque, de
protège-genoux, de protège-
coudes et de protège-poignets
et de chevillères est
recommandé;

Il est également demandé aux
utilisateurs d’être attentifs et
prudents en tout temps. 

Les chevilles (pegs) de vélos
BMX doivent être recouverts
d’un manche en plastique.
Aucun cheville en acier n’est
accepté;

Il est défendu d’utiliser le site
en cas de pluie, de neige ou de
gel;

Un comportement
responsable et sans danger
pour soi ou pour les autres est
exigé;

Il est INTERDIT de :
Consommer des boissons alcooliques, des drogues sur le ou de
fumer (cigarette, cigarette électronique ou cannabis) sur le site;
D’utiliser la structure en état d’ébriété ou sous l’effet d’une drogue;
Faire des graffitis.

SENS DE CIRCULATION ZONES OÙ NE PAS S’ASSEOIR ZONES OÙ NE PAS ATTENDRE

SERVICE D’URGENCE
9-1-1

Défectuosité, anomalie, autre situation d’urgence
Signalez d’abord l’information à la personne responsable  du site si elle est présente. Sinon,  
contactez la Direction des loisirs et de la culture au 450 755-4782, poste 105 durant les
heures d’ouverture ou écrivez à loisirs@saintambroise.ca

Source : Guide Sports et Loisirs par l’AQLM (Association québécoise du loisir municipal)
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